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IX. 

BUDGIT 
DES 

NON-VALEURS ET DES REM.BOURSEMENTS 
POUR L'EXERClCE f 875. 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

Le Budget des Non-Valeurs et des Remboursements, pour l'exercice 1875, 
s'élève à 704,000 francs. Il présente, comparativement à celui de l'exercice 
1872, une diminution de o:5,000 francs. Cette différence provient, d'une part, 
de la diminution d'une somme de 501000 francs, sur les Non-Valeurs de la 
contribution foncière et de 50,000 francs sur les Non-Valeurs de la contri 
bution personnelle, ensemble 6a,OOO francs, et, d'autre part, d'une augmen 
tation de ·f0,000 francs, pour restitutions de droits perçus abusivement par 
l'Administration des contributions directes, douanes et accises. 
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PROJE'l1 DE LOI 

L.ÉOPOLD II, 
llOJ Dt.:6 BELGES, 

Sur la proposition de Notre ·Ministre des Finances et de 
l'avis de Notre Conseil des Ministres, 

Nous AVONS·AIUHtri,: E1' ARRtrONS: 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté, en Notre 
nom, à la Chambre des Hepréscntanls, par Notre Miuistre 
des Finances : · 

ARTICLE UNIQUE. 

Le Budget des Non-Valeurs et des Remboursements, pour 
l'exercice '1873, est fixe à la somme de sept cent cinquante 
quatre mille [mncs (7~4,000 francs), conformément au tableau 
ci-annexé. 

Donné à Bruxelles, le 26 février 1872. 

LÉOPOLD. 
PAR LK Roi : 

le Ministre des Finances, 

J. i'HALOU. 
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BUDGET DES NON-VALEURS ET DES REMBOURSEMENTS POUR 1875. 

Articles. 
DÉSIGNATION 

DES DÉPENSES E'f SERVICES, 

CRf:DITS 
DEllANDÉS l'iUll 1.'~XEllCICI! 187iS. - 

CHARGES I CHARGES 
ordinaire, et pcr- oxtmordinairea et 

munentes. tcmporuires. 

TOTAL. 

CHAPITRE PREMIER. 
'.\ON-\'U,t:URS, 

1 1 Nou-Yalcurs sur la contribution foncière . . 1 85,000 • 1 n l SI 1 - - personnelle . 180,000 . , 
1 

. 
1 

552,000 » 

3 - sur le droit de patente. 04.,000 ., ,, 

4 - sur les redevances des mines. 5,000 ., 1 ,, 
( Los crédits portes au présent chapitre ne sont point limilntifs.) . 

UIAPITRE IL 

REllllOURSEMEN'rS. 

!i 1 Co11trib11lio11s directes 1 do11a11es et accises. - Restitutions de 
droits perçus abusivement, et de fonds reconnus appartenir à 
des tiers. 1 00,000 )) 1 • 

Il 1 Eni-11gisCreme11t et domaines. - Restitutions de droits perçus 
abusivement, d'amendes, de frais, etc., en matière d'enregistre- 
ment, tic domaines, etc. - Remboursement ile fonds reconnus 
appartenir à des tiers . . . . . . 550,000 . "9 

7 1 Trésorerie et autres administrations de recettes non dlinom- 
\ 4'.!2,000 • 

mées au présent Buclget. - Remboursements divers .. 1,000 . • 

1 
8 1 M,ri.,. - Restitution de droits de pilotage, ,!, phares et fanaux 1 

et autres, indûment perçus par I'adminlstearion ile la marine. . 1,000 • >) 

0 1 Déficîl des divers comptables de l'État • . . . . . . 10,000 )) • 1 
' 

{ Les crédits portés au présent chnpitre ne soul point1imitntifs.) 

'foTAL DU BUDGI\T DES NO:(-V,lttuns l'.T oËi. asaaounseaasrs. fr. l 754,000 " 1 1 754,000 • 

Vu et approuvé pour être annexé à Notre arrêté 
du 26 février t.872. 

LÉOPOLD. 
PAR LE Roi: 

Le Mi-nistre des Finances, 
J. MALOU. 
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DÉVELOl>PRMENTS OU BUDGET DES NON-VALEURS 

NUMÉRO 

des 

ARTICLES. 

DESIGNA.'l'ION DES UÉl1ENSES E'l' SERVICES. 

1 

2 
5 
4 

5 

6 

7 

8 

9 

CHAPITRE PREMIER. 

NON-VALEURS. 

Non-Valeurs sur la contribution foncière 
personnelle 

sur le droit de patente. 
s111· les redevances <les mines . 

(Les clllldits portés au présent chapitre ne sont point limitatifs.) 

TOUL DU cuxmras I". 

CHAPITRE li. 

REIUBO URSEl\lEN'fS. 

Co11t1·ibutions ctirectes. douanes et C1ccises. - Restitutious de droits perçus abusivement, et de 
fonds reconnus appartenir à tics tiers 

Eureqistrement et domaine«, - Restitutions de droits perçus abusivement, d'amendes, de 
frais, etc., en matière d'enregistrement, de domaines, etc. - Remboursement de fonds re 
connus appartenir il des tiers . 

Trésorerie et uutres n.dininistrations de recettes 110n dénommées au présent Budget. - Rembour 
sements divers. 

Marine, - Restitution de droits de pilotage, de phares et fanaux et autres, indûment perçus par 
l'administration de la marine . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Déficit des divers comptables de l'État . 
( Les crédits portés ~u présent chapitre ne sont point limitnnfa.) 

Tou1. ou CHAPITRE II. 

. fr. 

. . fr. 

CH,\Pfrl\E I. Non-Valems . 

IL Remboursements. 

ÎOT.\UX. 

. fr . 

. fr . 

. fr. 
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ET DES REMBOURSEMENTS POUR L'EXERCICE f875. 

[N~ Si.] 

CRÉDITS CHÉUl'fS DlFFÉfŒNCES. 
DE!lAl'IDtS POlJII L'ElttRClCE 1875. alloués -- -~- Obseroatione. 

POUU. L1B.tl!llCICIS c.,.... 1, .... ,, 
oedlualres et per~ cxtraonHn~1rc:s TOTAL. 1872. .lUOlUCN'f'A.TlON. DUUNUTJON, 

muucutes , et kn1t,ora1ro.s. 

. 
1 i 

1 

1 
1 
1 

85,000 · )) 85,000 120,000 » 5:.i,OOll 
180,000 )) 180,000 210,000 Il 30,000 
64,000 )} 64,000 üf.,000 )) Il 

3,000 )) 5,000 5,000 ll )) 

--~----- ---· ---- ---------- 

552,000 JI 552,000 597,000 " 65,00Q 

- ------- 
DlfFÉflEISCE EN l!OINS. . fr, 6J,000 

60,000 Il 60,000 50,000 ·10,000 )) 

550,000 )) 550,000 550,000 » )) 

·1,000 )) J,000 ·J,000 )) )) 

·1,000 )) 1,000 l,000 - )) JI 

10,000 )) 10,000 10,000 )) )) 

------ 

422,000 )) 422,000 412,000 10,000 )) 

------- 
DIFFÉRENCE EN PLUS. . fr. I0,000 

532,000 )) 552,000 597,000 )) 65,000 

422,000 )> 4221000 412,000 10,000 )) 

----- 

754-,000 
1 

754,000 809,000 10,000 65,000 

--------- - - ..•.. -- 

Du11NUTJON. . fr. 1 55,000 




